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C’est dans un film de son père, 
« Alice Ou La Dernière Fugue » que 
Thomas Chabrol sera dirigé pour la 
première fois, en 1976, il n’a alors 
que 13 ans. Cela devient rapidement 
une habitude puisque Claude Chabrol 
mettra en scène son fils encore à 
plusieurs reprises, dans par exemple 
« Madame Bovary », « La Fleur Du 
Mal » ou « L’Ivresse Du Pouvoir ». Ces 

multiples collaborations n’empêcheront 
pas Thomas Chabrol de tourner pour 
d’autres réalisateurs comme Laurent 
Bénégui (Mauvais Genre), Jacques 
Maillot (Nos Vies Heureuses) ou 
Benoît Cohen (Qui M’Aime Me Suive). 
Il participe également à de nombreux 
courts-métrages ainsi que téléfilms 
dont « Chez Maupassant », « Douce 
France » ou « Nos Enfants Chéris ».

Thomas Chabrol : le festival reste en famille

POULET AUX PRUNES (Comédie dramatique) de Marjane Satrapi
France. mercredi 26 octobre 2011
Avec Mathieu Amalric, Édouard Baer, Maria de Medeiros, Éric Caravaca, Jamel Debbouze.
Adaptée de la bande dessinée du même nom de Marjane Satrapi.
Avant-première, film d’ouverture, mardi 11 octobre à 20 h 30 !

UN HEUREUX ÉVÉNEMENT (Comédie dramatique) de Rémi Bezancon
France. mercredi 28 septembre 2011
Avec Louise Bourgoin, Pio MarMaï, Josiane Balasko, Thierry Frémont, Firmine Richard.
Adapté du roman à succès d’Éliette Abecassis.
Séance spéciale en présence du réalisateur Rémi Bezançon et de l’écrivain Éliette Abecassis le 
samedi 15 octobre à 20 h 30 !

DES VENTS CONTRAIRES (Drame) de Jalil Lespert
France. mercredi 14 décembre 2011
Avec Benoît Magimel, Isabelle Carré, Antoine Duléry, Audrey Tautou, Ramsy Bedia.
D’après le roman d’Olivier Adam.
Avant-première, film de clôture, mardi 18 octobre à 20 h 30 en présence de l’équipe dont le 
réalisateur et comédien Jalil Lespert !

TOUTES NOS ENVIES (Drame) de Philippe Lioret
France. mercredi 9 novembre 2011
Avec Vincent Lindon, Marie Gillain, Amandine Dewasmes, Pascale Arbillot.
Avant-première ! Plusieurs séances sont programmées…

UNE BOUTEILLE A LA MER (Drame) de Thierry Binisti
France. mercredi 28 décembre 2011
Avec Agathe Bonitzer, Mahmoud Shalaby, Hiam Abbas.
D’après le roman de Valérie Zenatti, « Une bouteille dans la mer de Gaza ».
Avant-première, lundi 17 octobre à 20 h 30 en présence de l’écrivain Valérie Zenatti

LA COULEUR DES SENTIMENTS (Drame social) de Tale Taylor
USA. mercredi 26 octobre 2011
Avec Jessica Chastain, Bryce Dallas Howard, Viola Davis, Allison Jenney.
D’après le roman de Kathryn Stockett, vendu à plus de 300 000 exemplaires en France !
Avant-première, jeudi 13 octobre à 21 h 00 !

LES TRIBULATIONS D’UNE CAISSIÈRE (Comédie) de Pierre Rambaldi
France. mercredi 14 décembre 2011
Avec Elsa Zylberstein, Déborah François, Nicolas Giraud, Firmine Richard, Gilles Cohen.
D’après le livre d’Anna Sam.
Avant-première, dimanche 16 octobre à 20 h 30 en présence d’une partie de l’équipe du film dont 
le réalisateur Pierre Rambaldi.



L’épopée de la conserve de 
sardines au Croisic par Laurent Delpire, auteur et historien croisicais
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L’aventure industrielle de la conserve 
de sardines en Bretagne aux XIXe et 
XXe siècles a fait l’objet de plusieurs 

ouvrages ces dernières années restituant 
le contexte de création et l’évolution de 
cette activité maritime. Le Croisic et La 
Turballe sont mis à l’honneur comme 
lieux marquants de l’épopée sardinière 
en Loire-Atlantique. Faut-il rappeler 
que c’est en effet dans ce département, à 
Nantes, que fut inventée la fameuse boîte
de sardines à l’huile.
L’idée de Joseph Colin d’appliquer 
l’appertisation au poisson se révéla 
vite porteuse d’un développement 
considérable qu’on aime à qualifier d’or 
bleu du littoral breton. Les sardines qui 
étaient préparées dans la conserverie Colin 
à Nantes arrivaient par malle-poste du
Croisic et de La Turballe.
Mais Colin comprit très tôt qu’il était plus 
avantageux d’implanter l’usine dans le 
port de pêche afin de gagner du temps et 
de garantir la qualité du produit. Quelle 
fut donc la place du Croisic dans cette 
aventure sardinière ?

Un port de commerce
Au début du xixe siècle, la presqu’île 
Guérandaise compte un seul vrai port, 
Le Croisic, qui se consacre toujours à la 
navigation de commerce et à l’exportation 
du sel. Vingt bateaux et cent cinquante 

hommes pêchent la sardine l’été. En 1819, 
le nombre de chaloupes qui livrent au 
Croisic est estimé à une centaine.
Vers 1840, Le Croisic conserve un 
rôle administratif et commercial, une 
économie diversifiée tout en participant à 
l’essor sardinier, même si l’on y pratique 
peu la pêche. L’industrie nouvelle  
des conserveries offre une caractéristique 
singulière.

Les conserveries
L’approvisionnement en matières 
premières pour la pêche et les conserves 
et la diffusion des produits se font par la 
mer et en direction de l’étranger avant de 
toucher le marché national. Le Croisic 
occupe, comme d’autres petits ports 
de commerce de la façade atlantique 
bretonne, une place toute spéciale dans 
cette affaire. Certains auteurs signalent que 
la maison Colin aurait fondé vers 1845 un 
vaste établissement pour la préparation 
de conserves alimentaires au Croisic. Le 
premier établissement connu date de 
1844 et est exploité par Mme Lavallée (est-
ce l’établissement Colin ?). Il se situe à  
Port Charly.
Quelques années plus tard, trois autres 
conserveries apparaissent et fabriquent 
des sardines au beurre ou à l’huile. Elles 
occupent vraisemblablement d’anciens 
greniers à sels ou les locaux d’anciennes 

presses à sardines. Il s’agit de la maison 
Caillo, quai du Lénigo (site de l’actuelle 
salle Jeanne d’Arc), de la maison 
Thibaudeau, place Donatien Lepré (site de 
l’ancienne école professionnelle maritime) 
et de la maison Leblanc au Bourg Boutin 
(non localisée).
Durant les décennies 1870-1880, Le 
Croisic se modernise avec d’importants 
travaux initiés par le maire Augustin 
Maillard. Les plus significatifs sont la 
construction en 1878 d’une salerie-
poissonnerie (criée) pour la vente du 
poisson et l’arrivée du chemin de fer en 
1879 avec la prolongation de la ligne 
Paris-Saint-Nazaire.

L’arrivée des Finistériens
Les arguments économiques ne 
manquèrent pas pour motiver cette 
prolongation de ligne évoquée dès 1862. 
La pêche de la sardine est abondante au 
Croisic et à La Turballe, des usines de 
fabrication de conserves alimentaires
y ont été établies et peuvent profiter de 
l’arrivée du chemin de fer. L’exportation 
du poisson frais vers les villes est également 
avancée et restera une spécificité du Croisic. 
À cette même époque, cinq conserveries 
existent au Croisic : la conserverie Lavallée 
à Port Charly devenue maison Philippe, 
Chessée et Lechat, la maison Jacquier (non 
localisée), la maison Blon et Charbonnier

Le port du Croisic n’a pas toujours été un port de pêche. La ville prit son essor comme port marchand en exportant le sel au nord de 
l’Europe. Les premières conserveries démarreront avec l’arrivée du chemin de fer
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(non localisée), la maison Louis Levesque, 
rue Jean Gouzo (emplacement actuel de 
l’école Saint-Goustan) et la maison Benoît 
rue du Traict (face au cinéma) associée à 
une raffinerie de sel.
Par son économie maritime plus diversifiée 
et grâce à la voie ferrée et au tourisme 
balnéaire, Le Croisic résiste mieux aux 
différentes crises qui touchent l’industrie 
de la conserve à la fin du xixe siècle 
et au début du xxe siècle et ne semble 
pas connaître de mouvements sociaux. 
Pourtant, seule la conserverie Philippe  
et Canaud à Port Charly subsiste au  
début du xxe siècle.

Main-d’œuvre féminine
À partir de 1914, le port voit débarquer 
le flot saisonnier des Finistériens pêchant 
la sardine et dotant durablement Le 
Croisic d’une colonie bretonnante 
largement majoritaire. Ils représenteront 
au milieu du xxe siècle près des 9/10 de la  
population active maritime. Ce 
mouvement migratoire significatif est 
complété par un apport de population des 
côtes du Morbihan. Les hommes pêchent, 
les femmes et les jeunes filles travaillent  
à l’usine.
Mais la population locale apprécie 
difficilement, dans un premier temps, cette 
présence prégnante, bien que l’activité 
« pêche » ne soit pas encore complètement 
au cœur de ses préoccupations.
Pendant l’entre-deux-guerres, la 
migration bretonne s’intensifie et modifie 
durablement l’image du Croisic. On 
estime cet afflux de population à près de 
mille personnes en quelques décennies. 
Les familles, qui avaient pour habitude 
de louer un logement sur place durant la 
campagne sardinière, décident souvent
après plusieurs années, de se
fixer définitivement.
Elles répondent ainsi au manque de 
population et au besoin de main-d’œuvre 
du Croisic. Les femmes employées dans 
les usines complètent leur salaire en  
vendant sur le port la dentelle confectionnée 
lors des longues heures d’attente du 
poisson. Leur costume traditionnel  
est une des animations pittoresques du port 
à cette époque, qui se perpétua jusqu’à une 
époque récente. Le Croisic opère désormais 
une véritable mutation.
Il faut attendre le cours des années 1930 
pour voir apparaître trois nouvelles 
conserveries dont deux sont des succursales 
d’établissements du Morbihan et du 
Finistère, la maison Le Bayon d’Etel et 
Chacun du Guilvinec. Les établissements 

flambant neufs s’installent en périphérie 
du centre-ville dans le quartier du Lénigo.
La main-d’œuvre nombreuse favorise la 
prospérité et le développement de ces 
nouvelles industries.

Concurrence de l’Espagne
On trouve à l’époque quatre usines au 
Croisic : la maison Philippe, Chessée et 
Lechat à Port Charly devenue Philippe et 
Canaud (elle fonctionne jusqu’en 1974), 
la maison Lefebvre, Haute Grande Rue 
(créée vers 1936 – site de l’ancienne 
coopérative), la maison Le Bayon, Haute 
Grande Rue (créée vers 1939 – résidence 
Le Soleil Royal) et la maison Chacun 
au Lin Gorzé (créée vers 1937, site de
l’actuelle coopérative).
Mais cette nouvelle prospérité sera courte, 
la Seconde guerre mondiale ralentit 
considérablement l’activité.
Après la guerre, malgré un nouvel 
apport de population nord-finistérienne,  
le manque de sardine et la concurrence de 
l’Espagne et du Maroc rendent difficiles la 
rentabilité des nouvelles usines.
Trois d’entre elles fermeront au cours 
des années 1960. La dernière, qui fut 
la première créée au Croisic, Philippe  
et Canaud, rachetée par Saupiquet, fermera 
en 1974 marquant un tournant définitif 
dans l’histoire maritime du Croisic.
Aussi curieux que cela puisse paraître, 
l’image du Croisic est encore 
aujourd’hui durablement marquée par la  
pêche à la sardine et les conserveries, 
bien que pendant longtemps la cité s’est 
accrochée à ses racines commerciales et  
n’a pas forcément facilité le développement 
de l’industrie sardinière.
Elle contribua largement, pourtant, à 
l’histoire de cette aventure industrielle 
collective en presqu’île Guérandaise  
et en Bretagne. ■

Hommage au Dr Louis Babin, résistant, inhumé au Croisic
Samedi 22 octobre, à l’initiative de Marie-Chantal Boutet, conseillère municipale, la 
ville du Croisic rend hommage au docteur Louis Babin (8 août 1889 – 15 décembre 
1941), médecin Arpajonnais, dénoncé aux nazis comme communiste, et fusillé 
avec huit autres prisonniers du camp de Choisel. Le comité du souvenir du camp 
de Voves et l’amicale de Chateaubriant-Voves-Rouillé, en partenariat avec la ville 
d’Arpajon, viendront honorer la mémoire du docteur Louis Babin dans le cadre 
du 70e anniversaire des fusillades de Chateaubriant. Le Camp de Choisel fut un 
camp d’internement situé en France, dans la commune de Châteaubriant, en 
Loire-Atlantique (à l’époque Loire-Inférieure). Après avoir abrité des prisonniers 
de guerre en 1940, il est connu à partir de 1941 sous le nom de centre de séjour 
surveillé de Choisel, dépendant du sous-préfet et mis sous la surveillance des 
gendarmes français. Il abrite alors des nomades, des détenus de droit commun 
et des détenus politiques dont la plupart étaient communistes.

Église Notre-Dame-de-Pitié : statue 
de Saint-Jacques de Compostelle

La statue de Saint-Jacques de 
Compostelle conservée dans l’église, 
œuvre du xvie siècle classée monument 
historique, a retrouvé son emplacement 
courant juin après plusieurs mois de 
restauration. L’intervention a porté 
principalement sur le dégagement de 
la polychromie d’origine, permettant 
de rendre à cette statue remarquable, 
toute sa qualité et sa beauté colorée. 
L’association du 500e anniversaire, à 
l’initiative de cette intervention, a participé 
au financement ainsi que la Direction 
régionale des affaires culturelles (Drac) et 
le Conseil Général de Loire-Atlantique.

Restaurations d’œuvres d’art
Le conseil municipal a voté récemment, 
sur proposition de l’association du 500e 
anniversaire, la restauration de deux 
consoles d’époque Louis XV, classées 
monuments historiques. Le financement 
est partagé entre la Ville, la Drac, le conseil 
général et l’association du 500e anniversaire. 
Une intervention de conservation sur 
la statue de Saint-Julien de Brioude du 
xviiie siècle, œuvre non protégée, est 
également prévue et sera intégralement 
financée par l’association du 500e.
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Liste LE CROISIC SOLIDARITÉS

Liste MIEUX VIVRE AU CROISIC

LE FORUM : POURQUOI ?

L’équipe municipale majoritaire a décidé :

1 –	 La construction d’un forum à proximité d’Intermarché 
(salle de spectacle de 300 personnes et locaux pour les 
Associations), ceci pour un coût annoncé de 3 500 
000,00 euros soit l’équivalent du coût de la nouvelle 
Mairie.

2-	 de vendre : la salle des fêtes, la maison des Associations 
et son terrain.

Cet investissement lourd, pesant gravement et durablement 
sur les finances locales, ne pourrait-il pas être remplacé par les 
propositions suivantes :

OUI-	 , pour une maison des associations, suite au 
recensement des besoins d’où l’implantation envisagée : 
Salle Jeanne d’Arc.

OUI-	  pour une salle polyvalente en rénovant la salle des 
Fêtes (Travaux d’acoustique, thermiques, sanitaires et 
loges).

Ce projet nous semble raisonnable, beaucoup moins onéreux 
que le projet du Forum.

Au regard des conditions économiques actuelles et des 
recommandations faites par les services de l’État aux collectivités 
territoriales (Pas de recours à l’emprunt), ces solutions 
alternatives permettraient de libérer le terrain prévu pour le 
Forum, afin d’y construire des logements pour les jeunes.

La décision politique, pour une dépense de prestige, doit-elle 
aller à l’encontre de l’intérêt des Croisicais et Croisicaises ?

La politique et la démocratie, c’est aussi écouter…

Eric Mahé, Dominique Guitton, Thierry Blanchet
et Maryvonne Le Dour

ERIKA
11 ans après le naufrage de l’Erika, la commune va enfin être 
indemnisée à hauteur de 706.497 euros auxquels il faut ajouter 
les 180.000 euros versés par le FIPOL. Ces sommes peuvent 
paraître importantes mais elles sont loin de couvrir le préjudice 
réel causé à notre commune.
D’autant que c’est la société RINA, qui est condamnée, (le 
groupe TOTAL a affiché l’an dernier des bénéfices de près de 
10 millions d’euros), et n’est pas inquiétée.
Dans cette affaire nous regrettons aussi le manque de solidarité 
des communes de Guérande et La Baule qui ont préféré négocier 
individuellement avec TOTAL et ont obtenu des indemnités 
supérieures à celle du Croisic.

PORT DE PLAISANCE DU CROISIC
Lors des réunions de proximité organisées par la majorité 
municipale, Mme le maire a annoncé l’extension du port de 
plaisance par la SEM, pour environ 100 nouvelles places.
Ne serait-il pas plus judicieux d’effectuer les opérations dans 
l’ordre ? Il est nécessaire au préalable de résoudre le différent 
financier dû à la rupture du contrat de délégation de service 
publique par le Conseil Général lors de la création de la SEM.
Au cours du dernier conseil municipal, répondant à notre 
question, sur ce sujet, le premier adjoint a annoncé que le 
Conseil Général est redevable de près d’un million d’euros en 
faveur de notre commune, très bien, mais alors pourquoi ne pas 
avoir réclamé notre dû avant de signer avec le CG. 44.

Et puis il faudra mesurer l’impact qu’aura cette extension sur le 
port de pêche, mais aussi sur la circulation et le stationnement de 
ces nouveaux plaisanciers qui sont aussi des automobilistes.

SIVU de la cote sauvage
Cette structure regroupe les trois bibliothèques du canton. Au 
Croisic 480 personnes y sont adhérentes.
Le coût pour notre commune est passé de 87.998 euros en 2007 
à 104.700euros pour cette année. L’ensemble des élus toutes 
listes confondues, souhaitaient sortir de cette structure.
D’ailleurs, nous nous souvenons de la déclaration de M. Lecam, 
premier adjoint, au conseil municipal du 17 décembre 2009, 
nous citons : « pour résumer, il est clair que l’ensemble des élus 
est favorable au désengagement de la ville dans le SIVU de la 
cote sauvage »
Aujourd’hui dans le cadre de la loi du 16 décembre 2010 relative 
à la réforme des collectivités territoriales nous en avions la 
possibilité, pourtant lors du dernier conseil les élus de la majorité 
municipale ont voté pour rester dans ce SIVU. tournant une fois 
de plus le dos à leurs promesses de campagne.
Pour notre part nous pensons qu’il fallait que la commune 
reprenne cette compétence, malheureusement la majorité, qui 
comme elle ne cesse de le dire, déroule son programme, en a 
décidé autrement.

Les élus de LE CROISIC SOLIDARITÉS
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Liste Le Croisic, une passion, un avenir

Vivre ensemble :
civisme et règles de bon sens
Terrasses
Le commerce étant une force vive de notre 
petite cité de caractère, la ville du Croisic 
autorise l’occupation du domaine public 
par nos commerçants avec des terrasses 
fermées et ouvertes. La spécificité des 
rues et des quais, ainsi que le respect de 
la législation (circulation PMR 2015) 
nous a amenés à mettre en place un 
arrêté municipal par commerçant qui 
responsabilise chacun sur son commerce.
Nous souhaitons une plus grande 
cohabitation entre les piétons, les cyclistes, 
les personnes à mobilités réduite et les 
terrasses. Vous avez été nombreux lors 
de nos rencontres de proximité à nous 
sensibiliser à cette problématique.
Nous préparerons une charte sur le 
« domaine public urbanisme » en 
collaboration avec les commerçants, 
pour que les quais et rues restent une 
vitrine agréable pour que les Croisicaises 
et Croisicais, les touristes puissent 
déambuler aisément sans nuire au travail 
des commerçants.

Stationnement
Chaque été, le stationnement est à 
saturation sur notre commune, à l’instar 
de toutes les communes du littoral, sur 
une durée de 4 à 6 semaines. Pour notre 
commune, nous passons d’une population 
hivernale d’environ 4 200 habitants à près 
de 20 000 en pleine saison.
Nous recevons nos amis touristes avec 
leurs voitures, nous recevons pour certains 
d’entre nous, nos enfants et petits-enfants, 
chaque jeune couple venant le plus souvent 
en voitures, nous recevons les visiteurs 
en journée, ceux-ci aussi se déplacent en 
voiture, et à cela s’ajoute les véhicules des 
résidents à l’année.
Certains, pas tous, ne font pas l’effort 
suffisant de garer leur voiture chaque jour 
dans leur garage ou leur jardin quand ils 
en ont la possibilité. Nous le savons très 
bien, notre jolie ville n’a jamais été prévue 
pour recevoir un tel nombre de véhicules, 
surtout en son centre.
Cette situation interpelle bon nombre de 
nos concitoyens pour les désagréments 
qu’elle engendre. Manifestement, Le 

Croisic est victime de son succès en plein 
été. C’est un dossier sur lequel notre équipe 
travaille pour trouver dans l’avenir le juste 
équilibre entre la voiture et le piéton pour 
qui l’accès aux trottoirs devrait être une 
priorité.

Zone 30
« Les zones 30 de partage » questionnent. 
Elles sont réglementées par l’article R.110-2 
du code la route (ne pas confondre avec la 
limitation à 30 km/h). Ce type de partage 
de la voirie permet le déplacement de tous 
les usagers, avec la particularité du double 
sens de circulation pour les cyclistes. Bien 
sûr, la vitesse est limitée à 30 km/h.
Lors de sa mise en place dans le centre 
historique, cette zone 30 a interpellé sur 
de nombreux points : pertinence, utilité, 
sécurité, réglementation, remise en cause 
d’habitude, etc. Force est de constater, 
que ces zones créent une obligation de 
comportement différent.
L’utilité est de redistribuer le rôle des 
automobiles, des cyclistes et des piétons. 
Elle impose le partage et rétablit la priorité 
du piéton par rapport aux autres moyens 
de déplacement, et du cycliste par rapport 
aux véhicules motorisés.
La zone 30 dans le centre historique rend 
pertinente cette implantation compte tenu 
des caractéristiques des voies, de ce secteur, 
globalement très étroites. Un respect de la 
réglementation et une modification des 
habitudes sécurisent le déplacement des 
piétons et vélos. Une prise de conscience 
générale dans l’intérêt de chaque usager 
doit prévaloir sur l’intérêt particulier.
Après une l’incompréhension, la surprise, 
le doute, il s’ensuivra un comportement 
de chacun favorisant ainsi le partage de 
l’espace et le déplacement doux et sécurisé 
dans ces zones 30 pour et dans l’intérêt de 
l’ensemble des utilisateurs.
Par ailleurs, l’installation de panneaux 
pédagogiques indiquant la vitesse des 
véhicules permet à chaque conducteur de 
modifier et d’adapter sa vitesse.

Rue Piétonnes
Succès renouvelé cette année pour la mise 
en place d’espaces dédiés aux piétons dans 
les rues du Pilori et de l’Église. Ce qui était 

un essai l’année dernière rencontre de plus 
en plus l’assentiment des Croisicais et 
de nos amis touristes si l’on en juge par 
l’excellent taux de fréquentation de l’office 
de tourisme. Le dispositif semble se mettre 
en place dans les esprits et nous pouvons 
nous réjouir de ne pas avoir engendré 
de soucis de circulation. Peu à peu, les 
automobilistes adoptent de nouveaux 
comportements, ils stationnent sur la place 
du 8 Mai en période estivale. C’était notre 
objectif premier, allié à celui de mettre 
en relief notre patrimoine architectural 
remarquable dans ce cœur de ville. Enfin, 
la piétonisation en été a mis en valeur 
le passage de La Ladure, entre le port et 
l’hôtel de ville, et son merveilleux jardin.

Réunions de proximité
Cet été, l’équipe majoritaire a souhaité 
partir à votre rencontre. La réunion de 
proximité a été privilégiée à la réunion 
publique, plus conviviale et est au 
plus proche de votre quartier et de 
vos attentes. Près de 80 personnes, en 
moyenne, se sont déplacées à chacune de 
ces neuf  rencontres. L’équipe a ressenti 
l’attachement de tous à préserver la qualité 
de vie de notre petite cité de caractère. 
L’amélioration de l’environnement 
immédiat est la préoccupation majeure. 
Les questions dominantes ont abordé les 
problèmes de stationnement, de sécurité 
routière et de propreté.
Les interrogations pour lesquelles, 
nous n’avons pas pu vous répondre sur 
place, font toutes l’objet d’un traitement 
par vos élus et les services de la ville.  
Une réponse par courrier est 
automatiquement envoyée.
Par ailleurs, nous ne pouvons que regretter 
les incivilités en matière de stationnement 
et d’hygiène sur la voie publique (déjections 
canines par exemple). Ces règles de vivre 
ensemble feront l’objet d’un rappel 
régulier dans votre journal d’information 
communal, Le Croisic Mag, et d’une 
verbalisation par la police municipale. 
Mais le bon sens doit primer : évitons de 
stationner sur les trottoirs, ménageons 
une place pour les piétons, respectons 
les cyclistes qui empruntent les voies de 
circulation partagée… ■



mercredi 28 septembre au dimanche 
23 octobre
Exposition « Claude Cahun – Vues et Visions »

mercredi 11 au mardi 18 octobre 2011
6e Festival du film « De la page à l’image »
cinéma Le Hublot

samedi 29 octobre à 20 h 30 et dimanche 
30 octobre à 15 h 00
Festival Théâtre en Automne, salle des fêtes
« Dialogue d’un chien avec son maître » de Jean-
Marie Piemme par la troupe La Boite à sardine, salle 
des fêtes
Réservation : hôtel de ville et office de tourisme

samedi 29 et dimanche 30 octobre
Marché des potiers, exposition, ancienne criée
Tous les ans, ce marché réunit 25 potiers qui fabriquent 
des articles utilitaires ou de décoration suivant 

des techniques différentes. Une démonstration de 
tournage et un atelier gratuit pour enfants ont un très 
grand succès auprès des visiteurs.

mardi 1er novembre
Cérémonie du 1er novembre

vendredi 4 et samedi 5 novembre à 20 h 30 et 
dimanche 6 novembre à 15 h 00
Festival Théâtre en Automne Heure, « L’invité » de 
David Pharao par le Théâtre Ad’Hoc, salle des fêtes
Réservation : hôtel de ville et office de tourisme

lundi 7 novembre à 18 h 00
Conférence avec projection de photos sur  
la Faune/Flore en Argentine/Chili/Pérou
Foyer Émile-Thibault

vendredi 11 novembre
Cérémonie du 11 novembre, Mont-Esprit

vendredi 11 au dimanche 13 novembre
Salon du Chocolat et des Saveurs 2011
Ancienne criée, cette 4e édition présente des œuvres 
magnifiques exécutées par les chocolatiers, leurs 
ouvriers et leurs apprentis. Le salon du Chocolat 
est le rendez-vous incontournable pour ce produit 
d'exception. Un jury décerne différents prix. Ouvert 
tous les jours de 10 h 00 à 19 h 00.

samedi 12 novembre à 20 h 30 et dimanche 
13 novembre à 15 h 00
Festival Théâtre en Automne,
« La symphonie des faux-culs », pièce écrite par 
Olivier Lejeune, par La Troupe d’Yvias, salle des fêtes
Réservation : hôtel de ville et office de tourisme

samedi 19 novembre à 20 h 30 et dimanche 
20 novembre à 15 h 00
Festival Théâtre en Automne, « Du Beau Temps », par 
la compagnie Léz’Arts, salle des fêtes
Réservation : hôtel de ville et office de tourisme

samedi 26 novembre à 20 h 30 et dimanche 
27 novembre à 15 h 00
Festival Théâtre en Automne
« Molière, par elle-même », de Françoise Thyrion par 
la Compagnie Science 89
Réservation : hôtel de ville et office de tourisme

du samedi 3 au dimanche 4 décembre de 
10 h 00 à 18 h 00
Salon des créateurs amateurs, ancienne criée

jeudi 15 décembre 2011 de 16 h 30 à 19 h 30
Collecte de sang, foyer Émile-Thibault

samedi 17 au dimanche 18 décembre 2011
Brocante, ancienne criée

Au début du xxe siècle, la célèbre poète 
et plasticienne surréaliste, Claude 
Cahun (née Lucy Schwob), habite sur 
le port du Croisic, face au Traict. Du 
balcon situé au troisième étage de sa 
demeure, elle rêve sur les paysages 
croisicais et en tire un livre singulier : 
Vues et visions, qu’elle fait illustrer 
par Marcel Moore (éd. Crès, 1919). 
Personnalité excentrique dont le goût 
pour l’étrange l’a fait reconnaître 
internationalement (et par les plus 
grands : Breton, Michaux…), Claude 
Cahun, tout au long de sa vie s’est 
adonnée à la photographie, au dessin, 
autant qu’à l’écriture.
Elle n’aura de cesse de donner un sens 
à sa vie à travers sa fascination pour la 
mer, une revendication de l’androgynie 
et un combat pour la liberté qui fera 
d’elle, pendant la Seconde guerre 

mondiale, durant son exil à Jersey, 
une Résistante. L’actualité jetant un 
coup de projecteur sur son œuvre, à la 
suite notamment de l’achat par la Ville 
de Nantes de photographies inédites 
provenant de Jersey (certaines seront 
exposées à Paris au musée du Jeu de 
Paume et à Chicago. La compagnie 
Science 89, grâce à la participation 
du musée des Beaux-Arts et de la 
médiathèque de Nantes, présentera 
à l’ancienne criée du Croisic une 
série d’œuvres, pour certaines encore 
inconnues.
Cette exposition fera l’objet de 
manifestations parallèles : lectures, 
rencontres, débats, faisant intervenir 
des personnalités intellectuelles et 
artistiques concernées.
Entrée libre, de 15 h 00 à 17 h 30, tous 
les jours.

Exposition « Claude Cahun, Vues et Vision »
Du mercredi 28 septembre au dimanche 23 octobre 2011
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